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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la troisième phrase, après le mot :

« capacités », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 29 :

« constituent les premières briques d’un programme d’alerte avancée souverain. La France dispose 
des moyens nécessaires pour assurer, de manière autonome, le développement de ces capacités. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI propose de supprimer la référence à une coopération avec 
l’Allemagne en matière d’alerte avancée.
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Les retours d’expérience des coopérations passées entre nos deux pays montrent que les 
divergences d’intérêts stratégiques peuvent entraîner des retards, des surcoûts et des blocages.

Cet amendement vise donc à garantir une maîtrise pleinement nationale des capacités d’alerte 
avancée, indispensable à la cohérence et à la crédibilité de la dissuasion française.


